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20 Personnes présentes ou représentées 
16 présentes et 4 représentées 

Rapport moral 
Notre association organise des concerts et des conférences. Elle participe également aux activités du village telles 

que les feux de la St Jean, la Fête de la Mer, les bals des 14 juillet et 15 août et les vide-greniers en tenant la buvette. 

Le but de sa participation aux fêtes de la Commune est de permettre un règlement des prestataires plus rapides que 

s’il était réalisé directement pas la Commune. 

Avenir de l’association 
Nécessité de trouver de nouveaux membres et de nouvelles  activités. 

Modification des statuts 
Voir en Annexe 1 : 2015_11_14-AG-Modification des statuts. 

Voté à l’unanimité 

Rapport d’activité 

Activités réalisées au cours de l’exercice 2014-2015 

 09/2014 Participation financière au Festival (VH) 

 21/12/2014 Concert gospel du Violet Calix Bridge Gospel (VH) 

 19/04/2015 Concert Violoncelle/Piano avec Maude Férey (VH) 

 16/05/2015 Pierres en Lumière (AB, VH, Commune) 

 24/05/2015 Concert Chant et Piano avec Anne Warthmann (VH) 

 20/06/2015 Feux de la St Jean (Commune, APE, VH) 

 11/07/2015 Course cycliste sur la plage (VH et Commune) 

 13/07/2015 Feu d’artifice, bal et buvette (Commune, VH) 

 14/07/2015 Vide-grenier et buvette (Commune, VH) 

 24/07/2015 Conférence Clemenceau et Monet  (Commune et VH) 

 15/08/2015 Fête au village, vide-grenier, animations, buvette (AB, Commune, VH)  

 31/10/2015 Feu d’artifice « Un singe en hiver » (Commune, AB, VH) 

Remerciements aux artistes et personnes ayant apporté leur aide. 

Activités prévues pour l’exercice 2015-2016 

  ??/??/2016 Pierres en Lumière (AB, VH, Commune) 

 20/02/2016 Terzetto, concert lyrique avec piano (VH) 

 02/04/2016 Concert Violoncelle/Violon avec Maude Férey (VH) 

 27/04/2016 Concert école intercommunale de Trouville (VH) 

 10/07/2016 Concert Gospel Ensemble vocal DUODECIM (VH) 

  ??/ ??/2016 Concert orgue Nicole Maraudon (VH) 
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 Mini-festival Fernand Ledoux. Reportages, films, autres ? (VH) 

 Comme en 2014 : participation aux manifestations organisées par AB et Commune. 

VH : Villerville à la Hune, AB : Amis de la Baleine 

Voté à l’unanimité 

Rapport financier du Trésorier 
Voir en Annexe 2 : 2015_11_14-AG-Compte-rendu financier 

Subvention : remerciements à la commune 

Dons : remerciements à Françoise Sauzeau 

Cotisations : remerciements aux adhérents 

Spectacles 

Couteux -> spectacles de qualité se payent 

Public peu nombreux -> améliorer la communication 

Pour la saison prochaine -> moins de concerts avec piano / économie 700,00 € 

Fêtes 

Dépenses couvertes par la subvention de la Commune. 

Seul poste bénéficiaire -> la buvette… et il reste quelques stocks 

Voté à l’unanimité 

Fixation du montant des cotisations 
La cotisation annuelle reste fixée à 10,00 € / 50,00 € minimum pour les bienfaiteurs 

Les places aux spectacles restent à 10,00 € / gratuites pour les enfants de moins de 12 ans 

Voté à l’unanimité 

Élection des membres du Conseil d’Administration 
Démission de Martine LETARTRE du poste de Président mais qui reste membre actif. 

Demande de nouveaux membres dans l’assemblée 

Se présentent : MM. Patrick TROUVÉ et Xavier RAFINI. 

Le nouveau bureau se compose donc de : Mme Catherine FILIPOV, MM. Michel DABOUT, Patrick TROUVÉ et Xavier 

RAFINI. Conformément à la possibilité offerte par les nouveaux statuts (Article 14 – Le Bureau), ces quatre personnes 

sont conjointement « responsables de l’association ». 

Approuvé à l’unanimité 

Questions diverses 
Concerts : pourquoi pas 4 classiques et 2 autres orientés plus jeunes. (jazz par exemple) 

Faire les annonces sur Facebook, Twitter, Instagram 

Organiser des boums pour les petits et les jeunes 
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Annexe 1 

Modification des statuts 

AVANT 

Article 4 - DURÉE  
La durée de l’association est illimitée. 

APRÈS 

Article 4 - DURÉE - EXERCICE 

La durée de l’association est illimitée. 

La période d’exercice annuel est fixée du 1er octobre au 30 septembre. 

 

ARTICLE 7 - MEMBRES – COTISATIONS 

AVANT 

Sont membres actifs ceux qui ont pris l'engagement de verser annuellement une somme de 5€ à titre de 

cotisation annuelle. (pas de chiffre) 

Sont membres d'honneur ceux qui ont rendu des services signalés à l'association ; ils sont dispensés de 

cotisations. (inchangé) 

Sont membres bienfaiteurs, les personnes qui versent un droit d'entrée de 50 €uros et une cotisation 

annuelle fixée chaque année par l'assemblée générale. (pas de chiffre) 

L’assemblée Générale fixe le montant des cotisations. . (supprimé puisque précisé dans l’ARTICLE 11 – 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE) 

APRÈS 

Sont membres actifs ceux qui ont payé leur cotisation annuelle. 

Sont membres d'honneur ceux qui ont rendu des services signalés à l'association ; ils sont 

dispensés de cotisations. 

Sont membres bienfaiteurs, les personnes qui versent comme cotisation annuelle une 

somme dont le minimum est fixé chaque année par l'assemblée générale. 
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ARTICLE 14 – LE BUREAU 

AVANT 

Le conseil d'administration élit parmi ses membres un bureau composé de : 

1) Madame Martine LETARTRE Présidente. 

2) Madame Valérie de LA PORTE DES VAUX Valérie - Vice-Présidente. 

3) Madame Catherine FILIPOV - secrétaire 

4) Monsieur Michel DABOUT - Trésorier. 

Rappels de lois 

Une association loi de 1901 doit remplir plusieurs conditions : 

 être composée d'au moins deux personnes ; 
 avoir un autre but que de partager des bénéfices. De plus, l'activité de l'association ne doit pas enrichir 

directement ou indirectement l'un de ses membres. 

  Une association peut fonctionner sur un mode horizontal : il n'est pas nécessaire d'avoir une structure 
hiérarchisée (président/secrétaire/trésorier)

9
. D'autre part, la loi de 1901 ne définit pas les mots « président », 

« trésorier », « secrétaire »
1
, donc lorsqu'une association utilise ces trois notions, elle doit précisément les 

définir dans ses statuts (rôle, pouvoir, etc.). Par exemple, si les statuts ne le spécifient pas, un président 

d'association n'a pas le pouvoir de représenter l'association en justice sans mandat spécifique.  

  Il n'y a pas de poste obligatoire. Dans le cas des associations déclarées, seules les coordonnées du ou des 

responsables face à la loi sont exigées (administrateurs, présidents, directeur, collège solidaire, ou autre ; cf. 

Art. 5 de la loi de 1901). 

APRÈS 

Le conseil d'administration élit parmi ses membres un bureau composé au minimum de 

deux personnes. Les deux sont alors « responsables de l’association » et devront dans ce 

cas exercer les activités liées à la bonne gestion de l’association. 

Si trois personnes sont élues, elles pourront prendre les rôles respectifs de président, 

secrétaire et trésorier. Le bureau pourra être éventuellement complété par un vice-

président, un secrétaire adjoint et un trésorier adjoint. 

 

 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Pr%C3%A9sident
https://fr.wikipedia.org/wiki/Secr%C3%A9tariat
https://fr.wikipedia.org/wiki/Tr%C3%A9sorerie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Association_loi_de_1901#cite_note-9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Association_loi_de_1901#cite_note-legifrance-1
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Annexe 2 

Compte-rendu financier 2014-2015 
 

Par postes 

 Banque Caisse Global   

 
Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Résultat 

COTISATIONS 80,00 € 0,00 € 60,00 € 0,00 € 140,00 € 0,00 € 140,00 € 

DONS 8 231,40 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 8 231,40 € 0,00 € 8 231,40 € 

SUBVENTION 8 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 8 500,00 € 0,00 € 8 500,00 € 

SPECTACLES 0,00 € 5 461,15 € 1 052,00 € 0,00 € 1 052,00 € 5 461,15 € -4 409,15 € 

FETES 0,00 € 9 038,85 € 1 486,75 € 131,43 € 1 486,75 € 9 170,28 € -7 683,53 € 

ASSURANCE 0,00 € 310,24 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 310,24 € -310,24 € 

ADMINISTRATION 0,00 € 34,60 € 0,00 € 2,01 € 0,00 € 36,61 € -36,61 € 

BANQUE 0,00 € 107,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 107,00 € -107,00 € 

 
16 811,40 € 14 951,84 € 2 598,75 € 133,44 € 19 410,15 € 15 085,28 € 4 324,87 € 

 

Détail des spectacles 
 

SPECTACLES 
Banque Caisse Global   

Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Résultat 

VCBG 0,00 € 1 831,90 € 478,00 € 0,00 € 478,00 € 1 831,90 € -1 353,90 € 

M. FEREY 0,00 € 1 938,79 € 368,00 € 0,00 € 368,00 € 1 938,79 € -1 570,79 € 

A. WARTHMANN 0,00 € 1 690,46 € 206,00 € 0,00 € 206,00 € 1 690,46 € -1 484,46 € 

 
0,00 € 5 461,15 € 1 052,00 € 0,00 € 1 052,00 € 5 461,15 € -4 409,15 € 

 

Détail des fêtes 
 

FETE 
Banque Caisse Global   

Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Résultat 

Festival 2014 0,00 € 1 310,79 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 310,79 € -1 310,79 € 

Pierres en Lumière 0,00 € 2 164,11 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 164,11 € -2 164,11 € 

Saint Jean 0,00 € 1 660,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 660,00 € -1 660,00 € 

Fête de la Mer 0,00 € 1 862,25 € 0,00 € 100,00 € 0,00 € 1 962,25 € -1 962,25 € 

BALS 0,00 € 1 126,57 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 126,57 € -1 126,57 € 

BUVETTE 0,00 € 915,13 € 1 486,75 € 31,43 € 1 486,75 € 946,56 € 540,19 € 

 
0,00 € 9 038,85 € 1 486,75 € 131,43 € 1 486,75 € 9 170,28 € -7 683,53 € 

 

 


